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Les ratés de la loi sur les dotations royales
• L'avocat du prince Laurent pointe ses
imperfections, Le député Hendrik Vuye
l'estime "floue et mal rédigée",

La riposte du prince Laurent. Cela fait quatre
mois qu'il se sait menacé d'une sanction finan-
ciére Pal' le gnuvel'llement. Ce demier reproche

au hire du roi Philippe d'avoir participé Cil juillet à
une réception officielle à l'ambassade de Chine à
Bruxelles sans l'accord du ministre des Affaires
étrangères, alors que la loi de 201:~ SUI' les dotations
royales le lui impose. Vendredi, le Prince a dévoilé sa
défense. Son avocat, Laurent Amauts, a fait part de
ses arguments au Prenùer ministre Charles Michel
(l'vIR)dans une lettre publiée pal' "Le Soir". Son angle
d'attaque: "/'impertèctioll de la loi elle-même".
"SOli article 18 soumet [...] les 'colltacts' du prillce ave('

'les autodtês étl'Ullgères ou leurs représelltants' il ulle
autorisatiflll préalahle du milli.~tre des Affaire.~ étrallge-
l'CS,écrit l'avocat. Il s'agit he/as de temlCs iSS1L~de la vie
coumllte, qt,e le législateur a omis de défillir. Ceci ell-
gelldr'e ulle insécurité juridique évidellte, puisque dw-
cun peut avoir .~apl'll[Jl'e idée du niveall hiél'w'chique il
partir duquel 011 est ell présence d'ulle 'autorité' ou d'un
','epréselltallt', et surtout de ce que représente Wl 'CIIIl-
I.aei' au .,enHle la loi. "

Que devient ['argent non dépensé?

AI'gulTll'T1lrecevabl<: ou pas" I.cs jurisll's traTldw-
ront. Cela étant dit, les faiblesses de la loi SUI' les do-
tations ont déjà été dénoncées à plusieurs reprises.
Entre autres par les députés Hendrik Vuye et Veerle
Wouters (du groupe Vuye&Wouters), deux indé-
pendantistes flamands auteurs du livre "De maat

van de monarchie". "La loi esl pal'licalièl'elllenL flolle
cr ma/rédigée", estime 1••1.Vuye, qui est aussi cons ti-
tutionnalistc. Outre les problèmcs soulevés par M'
Arnauts, il cite plusieurs exemples.
Premièrement: qu'advient-il de la partie de la do-

tation qui n'est pas dépenséc? 'Sous avons intel'l'Ogé
Charb ,lIlichel il ce propos et il nous a l'épandu qu'il tl 'y
11pas de règle prfvue, note le député. ww'mt Vil l'l're-

voir 314 000 eul'Os en 2018. Les dotations, c'est de l'ar'-
gent public et l'on Ile soit pas re qu'il devient. Ce Il'est
pas 110171111/." Il fait aussi réference à la doctrine Jaspar
de l 'l34, du nom de l'ancien minis-
tre des Finances, qui avait expliqué
que le Roi gère la liste civile (c'est-à-
dire sa dotation) "comme sa propre

propriété". SOlis-entendu : tout ce
qu'il reçoit. il le garde ...
Deuxièmement, la notion de "fa-

mille royale" reprise dans la loi "/l'esl
pas définie", "elle Il 'existe pa.~ 1'11 d,'oit
lIelge". Seul le Roi a une cxistence
constitutiOlmelle.
Troisièmement, les membres de la

Famillc l'Oya1cqui pel'~nivent une do-
tation (le roi Albert, la prineesse As-
trid et le prince Laurent) doivent re-
meUre un rapport rl'activit.',s annuel.
Le premier l'apport date de 2014 et ']usqu 'ilprésent, il
n'a pas été débattll au Parlement". La faute, dénonce
M. Vuye, à Siegfried Bracke (N-VA),le président de la
Chambre, qui "tle le met pas il l'ordre du jour".
Enfin, quatrièmcment, il existe aussi un contrôle

financier. Le premier président et le président de la
CoU!' des comptes sont chargés d'examiner la régu-
larité des dépenses etlectuées au départ de la dota-
tion (la partie dépenses de fonctionnement et de
personnel). Mais, de nouveau, ces l'apports n'ont pas

été débattus au Padement. regrette Hendrik Vuye.
Et en plus, ils ne sont pas accessibles aux députés.
Vccrle Wouters cn a fait la demandc, mais s'cst vuc
opposer un refus de la CoU!'des comptes. La raison '!
Ce n'est pas la Cour en tanl qu'institution qui réalise
le contrôle [mancier, mais son président et son prc-
miel' président. Le rapport n'est dés lors pas public.

Le dossier Laurent soumis au Conseil des ministres

t>.IarcelCheron, député fédéral Ecolo, faisait partie
du groupe d'experts de huit partis (PS, SP.A, CDH,

CD&V, MR, Open VLD, Ecolo el
Groen) chargé de rédiger la loi sur les
dotations royales en 2013. "Nou.s
11 'avions pas la volonté de ,'cdiger une
loi floue et je n'ai pas le sentimellt que
ce soit le ca.~·',défend-il. Par exemple,
il justifie l'absence de publicité
autour des rapports [manciers pal' la
volonté de ne pas leur donner un
"e,Îlé trop voyeul'isle el inqui.,iloil'e".
"Alors, est·ce que tout est nickel? le

n'en .,uis pa., pe,.,.uadé, mai., Ill! a
qurwd même plus âe I)'(m.~parence el
plus de cOIitrôle. Il faut l'appeler
qll 'avant 2013. iln 'y avait aUCl/n con-
u·ô/e. C'était une "mie flT'emiàe. On Il

créé UIIsysteme qui, c'est vrai, poU/mit êtl'e évalué."
Va-t-on dès lors vers unc adaptation de la loi? Le

Premier ministre a botté en touche, vendredi. "Nous
nous concentl'ons sur le cadre légal dam lequeillous
nOl/S situa liS. "Concernant la sanction financièrc con-
tre Laurent, il ne s'avance pas non plus, alors qu'en
août il parlait d'une "salletioll pl'Opottiollllée". "L'ana-
lyse juridiquc est en cours. SUI'cette base, le dossier sem
SOl/mis !ll'rlclJUinement au Cfltlseil de.~ministres."
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